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COMMUNE DE SAINT-JEAN-DE-BELLEVILLE 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

 

CONTENU DU DOSSIER 
 
 
1. Rapport de présentation 
 
et ses annexe : 
 
1.A IMS RN (Ingénierie des Mouvements de Sol et des Risques Naturels, PIZ (Plan 
d’Indexation en Z), pour la commune de Saint-Jean-de-Belleville, Plan de zonage et 
catalogue des prescriptions, février 2007.  
 
1.B Olivier PASQUET, Inventaire du bâti d’alpage, Commune de Saint-Jean-de-Belleville, 
Septembre 2016. 
 
 
2. Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
 
 
3. Orientations d’aménagement et de programmation 
 
 
4. Règlement 
 
4.1 Règlement écrit 
4.2.1 Règlement graphique – secteur est nord 
4.2.2 Règlement graphique – secteur est sud 
4.2.3 Règlement graphique – secteur ouest nord 
4.2.4 Règlement graphique – secteur ouest sud 
4.2.5 Règlement graphique – Chef-lieu 
4.2.6 Règlement graphique – Villarly 
4.2.7 Règlement graphique – Novallay – les Granges 
4.2.8 Règlement graphique – Le Villaret 
4.2.9 Règlement graphique – Beauvillard 
4.2.10 Règlement graphique – Le Villard 
4.2.11 Règlement graphique – La Flachère 
4.2.12 Règlement graphique – La Combe 
4.2.13 Règlement graphique – Deux Nants 
4.2.14 Règlement graphique – La Sauce 
 
 
5. Annexes 
 
5.1 Périmètres à l’intérieur desquels s’applique le Droit de Préemption Urbain 
5.2 Secteurs dans lesquels s’applique le permis de démolir 
5.3 Périmètres des secteurs relatifs au taux de la taxe d’aménagement 
5.4 Servitudes d’utilité publique et bois et forêts soumis au régime forestier 
5.5.1 Schémas des réseaux – eau potable 
5.5.2 Schémas des réseaux – assainissement 
5.5.3 Gestion des déchets 

 


